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©  Support  pour  cartes  à  jouer  pour  personnes  âgées  ou  handicapées  ou  pour  enfants. 

©  La  présente  invention  concerne  un  support  pour 
cartes  à  jouer  pour  personnes  âgées  ou  handica- 
pées  ou  pour  enfants,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
réalisé  sous  forme  d'un  rail  (1  )  présentant  à  sa  partie 
avant,  une  rainure  (2)  d'insertion  des  cartes  (3),  dont 
la  partie  arrière  est  reliée  à  une  face  d'appui  inclinée 
(4)  pour  les  cartes  (3),  cette  face  (4)  étant  elle-même  y\  y - ^ ^  
reliée  à  un  pied  (5)  d'appui  sur  la  table.  \   ^y  \  
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Support  pour  cartes  à  jouer  pour  personnes  âgées  ou  handicapées  ou  pour  enfants 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
loisirs,  plus  particulièrement  des  accessoires  de 
loisirs,  et  a  pour  objet  un  support  pour  cartes  a 
jouer  pour  personnes  âgées  ou  handicapées  ou 
pour  enfants. 

Actuellement,  certains  jeux  de  cartes  nécessi- 
tent  la  distribution  d'un  nombre  important  de  cartes 
à  chaque  joueur,  ce  qui  entraîne  parfois,  notam- 
ment  pour  des  personnes  ayant  de  petites  mains 
ou  des  difficultés  de  préhension,  du  fait  de  leur 
âge  ou  d'un  handicap,  des  problèmes  de  réparti- 
tion  des  cartes  dans  la  main,  d'accès  à  ces  cartes 
et  de  retrait  des  cartes  au  cours  du  jeu. 

En  effet,  en  présence  dun  grand  nombre  de 
cartes,  leur  disposition  en  éventail,  afin  qu'elles 
soient  toutes  visibles,  est  relativement  délicate,  voi- 
re  même  impossible,  pour  des  enfants  ou  des 
personnes  présentant  des  raideurs  des  articulations 
de  la  main  et  le  retrait  d'une  carte  peut  alors 
entraîner  un  déséquilibre  de  leur  maintien  fragile 
dans  la  main  et  une  dispersion  des  cartes,  de  sorte 
que  le  jeu  peut  être  faussé. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces 
inconvénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  support  pour 
cartes  à  jouer  pour  personnes  âgées  ou  handica- 
pées  ou  pour  enfants,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
réalisé  sous  forme  d'un  rail  présentant  à  sa  partie 
avant,  une  rainure  d'insertion  des  cartes,  dont  la 
partie  arrière  est  reliée  à  une  face  d'appui  inclinée 
pour  les  cartes,  cette  face  étant  elle-même  reliée  à 
un  pied  d'appui  sur  la  table. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de 
réalisation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  expliqué  avec  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé,  dont  la  figure  unique  est  une  vue 
en  perspective  du  support  conforme  à  l'invention. 

Le  support  pour  cartes  à  jouer  pour  personnes 
âgées  ou  handicapées  ou  pour  enfants  conforme  à 
l'invention,  représenté  à  titre  d'exemple  au  dessin 
annexé,  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  sous 
forme  d'un  rail  1  présentant  a  sa  partie  avant,  une 
rainure  2  d'insertion  des  cartes  3,  dont  la  partie 
arrière  est  reliée  à  une  face  d'appui  inclinée  4  pour 
les  cartes  3,  cette  face  étant  elle-même  reliée  à  un 
pied  5  d'appui  sur  la  table. 

Le  support  conforme  à  l'invention  peut  être 
réalisé  en  tous  matériaux,  par  formage  de  maté- 
riaux  en  feuilles,  par  usinage  de  blocs  de  matériaux 
ou  par  moulage,  ainsi  qu'en  toutes  dimensions, 
couleurs  et  finition. 

Ainsi,  il  peut  présenter  une  section  transversale 
de  très  faible  épaisseur,  par  exemple  dans  le  cas 
du  formage  d'une  feuille  de  tôle  ou  dans  le  cas 

d'un  moulage. 
Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  bord 

avant  de  la  rainure  2  est  avantageusement  munie 
d'un  bourrelet  de  protection  6.  Un  tel  bourrelet  6 

5  permet  d'éviter,  d'une  part,  tous  risques  de  blessu- 
re  de  l'utilisateur  en  cas  de  heurt  avec  ledit  bord, 
et,  d'autre  part,  une  dégradation  des  cartes  égale- 
ment  suite  à  des  heurts  avec  ledit  bord. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
w  l'invention,  le  pied  5  d'appui  sur  la  table  est  muni 

d'un  moyen  de  préhension  tel  que,  par  exemple, 
un  évidement  7  formant  poignée.  Ce  moyen  de 
préhension  permet  une  meilleure  manutention  du 
support  lors  de  la  préparation  d'un  jeu,  en  parti- 

15  culier  pour  des  personnes  présentant  un  handicap 
de  la  main. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
non  représentée  au  dessin  annexé,  le  support  peut 
avantageusement  être  réalisé  sous  forme  repliable 

20  et'ou  extensible.  Ainsi,  le  support  conforme  à  l'in- 
vention  peut  être  rangé  sous  un  volume  très  réduit, 
de  sorte  qu'il  est  facilement  transportable. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser 
un  support  pour  cartes  à  jouer  permettant  la  prati- 

25  que  de  tous  les  jeux  de  cartes  à  des  personnes 
ayant  des  difficultés  de  préhension,  à  savoir  des 
personnes  handicapées,  des  personnes  âgées  pré- 
sentant  des  raideurs  articulaires  et  des  enfants 
dont  la  taille  des  mains  ne  permet  pas  de  maintenir 

30  un  nombre  relativement  élevé  de  cartes. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 

mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin 
annexé.  Des  modifications  restent  possibles,  no- 
tamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des 

35  divers  éléments  ou  par  substitution  d'équivalents 
techniques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de 
protection  de  l'invention. 

40  Revendications 

1  .  Support  pour  cartes  à  jouer  pour  personnes 
âgées  ou  handicapées  ou  pour  enfants,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  réalisé  sous  forme  d'un  rail  (1) 

45  présentant  à  sa  partie  avant,  une  rainure  (2)  d'in- 
sertion  des  cartes  (3),  dont  la  partie  arrière  est 
reliée  à  une  face  d'appui  inclinée  (4)  pour  les 
cartes  (3),  cette  face  (4)  étant  elle-même  reliée  à 
un  pied  (5)  d'appui  sur  la  table. 

50  2.  Support,  suivant  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  bord  avant  de  la  rainure  (2)  est 
avantageusement  munie  d'un  bourrelet  de  protec- 
tion  (6). 

3.  Support,  suivant  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  pied  (5)  d'appui  sur  la  table  est 
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muni  d'un  moyen  de  préhension  tel  que,  par  exem- 
ple,  un  évidement  (7)  formant  poignée. 

4.  Support,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
réalisé  par  formage  de  matériaux  en  feuilles,  par  s 
usinage  de  blocs  de  matériaux,  ou  par  moulage. 

5.  Support,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  se 
présente  sous  forme  repliable  et/ou  extensible. 
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